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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT. 
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A- Présentation du service : 
 
Le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 
(CA2BM) a pris la compétence assainissement en lieu et place des services de la 
Communauté de Communes Opale Sud (CCOS), du SIVOM de la région d’ETAPLES et 
de la Communauté de Communes du Montreuillois (CCM). 
 
Le service est composé de deux entités : 
 
  Service public d’assainissement collectif sur 24 communes 
  Service public d’assainissement non collectif sur 22 communes. 
 
Il est géré par 14 personnes réparties comme suit : 
  

- Un directeur de service 
- Une responsable administrative et financière avec 2 agents administratifs 
- Un responsable technique avec 9 agents techniques. 

 

B- Zonage collectif : 
 
1 – Caractéristiques techniques : 
 
Le service gère 4 stations d’épuration situées : 
 
  BERCK-SUR-MER : 63 équivalent/habitants pour 11 260 abonnés. 
 
Les communes de BERCK-SUR-MER, RANG-DU-FLIERS, GROFFLIERS et VERTON 
possèdent un réseau de collecte des eaux usées de 100 kms raccordé à cette usine 
épuratoire. 
 
La gestion des réseaux et de la station a été confié à VEOLIA EAU par 
l’intermédiaire de 2 contrats de délégation : 
 
 Un contrat pour la Commune de Verton concernant uniquement la gestion des 
réseaux. 
Ce dernier a été renégocié en 2013 et arrive à échéance le 30 Novembre 2021. 
 
 Un contrat général pour les Communes de Groffliers, Rang-du-Fliers et Berck-
sur-mer concernant la gestion des réseaux et de l’usine épuratoire. 
 
Ce dernier arrive à échéance le 31 décembre 2026. 
 
Il est à noter que la Commune de Conchil-le-Temple est zonée en non collectif mais 
possède 3 lotissements ayant un réseau de collecte des eaux usées et deux mini-
stations qui sont gérés par le contrat d’affermage général. 
 
En 2017, 1 775 092 m³ d’eaux usées ont été traitées, ce qui a produit 717.7 tonnes 
de matières sèches dont 519.9 tonnes envoyées en centre de compostage normalisé 
et 197.8 tonnes valorisées en agriculture. 



Il est à noter que ce rapport vient en complément du rapport annuel du délégataire 
sur le système d’assainissement de Berck-sur-Mer. 
 
 
  CUCQ : 60 000 équivalent/habitants pour 17 415 abonnés.  
 
Les communes de LE TOUQUET, ETAPLES, CUCQ et MERLIMONT possèdent un réseau 
de collecte des eaux usées de 190 kms raccordé à cette usine épuratoire. 
 
La gestion des réseaux et de la station a été confié à VEOLIA EAU par 
l’intermédiaire de 3 contrats de délégation : 
 
 Un contrat pour le traitement des eaux usées qui arrive à échéance le 31 mars 
2018. Il a 3 avenants.  
 Un contrat pour la collecte des communes de LE TOUQUET, CUCQ et MERLIMONT 
qui arrive à échéance le 31 mars 2018. Il a 7 avenants. 
 Un contrat pour la collecte de la commune d’ETAPLES-SUR-MER. Ce dernier 
arrive à échéance le 31 mars 2018, il a 3 avenants. 
 
Il est à noter que la Commune de FRENCQ est zonée en non collectif mais possède 2 
lotissements ayant un réseau de collecte des eaux usées et deux mini-stations qui 
sont gérés par le contrat d’affermage collecte. La commune de Widehem, 
actuellement zonée en assainissement collectif (zonage qui sera revu), dispose 
également de deux mini-stations. 
 
En 2017, 1 790 291 m³ d’eaux usées ont été traitées, ce qui a produit 494.5 tonnes 
de matières sèches envoyées en centre de compostage normalisé. 
 
Il est à noter que ce rapport vient en complément du rapport annuel du délégataire 
sur le système d’assainissement du Touquet. 
 
 
  CAMIERS : 9 800 équivalent/habitants pour 3 976 abonnés. 
 
Les communes de CAMIERS et de DANNES (commune de la Communauté 
d’Agglomération du Boulonnais) possèdent un réseau de collecte des eaux usées 
raccordé à cette usine épuratoire. Pour CAMIERS, cela représente 36 kms pour 
 3 976 abonnés. 
 
La gestion des réseaux et de la station d’épuration a été confié à VEOLIA EAU par 
l’intermédiaire d’un contrat de délégation qui arrive à échéance le 08 août 2024. 
  
En 2017, 300 227 m³ d’eaux usées ont été traitées, ce qui a produit 143.8 tonnes 
de matières sèches valorisées en agriculture. 
 
Il est à noter que ce rapport vient en complément du rapport annuel du délégataire 
sur le système d’assainissement de Camiers. 
Nous faisons également remarquer que le SMAGE de DANNES - CAMIERS qui gérait 
les réseaux dont celui de CAMIERS a été dissous par arrêté préfectoral du 05 
décembre 2017. 



 
  MONTREUIL-SUR-MER : 7 200 équivalent/habitants pour 2 280 abonnés. 
 
Les communes d’ATTIN, CAMPIGNEULLES-LES-PETITES, ECUIRES, MONTREUIL-SUR-
MER, NEUVILLE-SOUS-MONTREUIL, SORRUS et LA MADELAINE possèdent un réseau 
de collecte des eaux usées de 40 kms, 4 déversoirs d’orage et 1 bassin de 
tamponnement raccordés à cette usine épuratoire. 
 
La gestion des réseaux et de la station est effectuée en régie avec 3 agents. 
 
Il est à noter que les communes de BEUTIN et WAILLY-BEAUCAMP, zonées en 
collectif, possèdent 3 lotissements ayant un réseau de collecte des eaux usées et 3 
mini-stations qui sont gérés en régie (2 sur BEUTIN et 1 sur WAILLY-BEAUCAMP).  
 
En 2017, 290 193 m³ d’eaux usées ont été traitées, ce qui a produit 435 tonnes de 
boues humides donc 127.06 tonnes de matières sèches entièrement valorisées en 
agriculture. 
 
Les performances de la station d’épuration sont reprises dans les rapports ci-joints. 
Les grandes lignes sont les suivantes : 
 
281 605 m³ d’eaux usées sont entrés à la station d’épuration en 2017, 17 964 m³ 
ont été déversés au droit des ouvrages de déversement, ce qui représente 37 jours 
de déversement. 
 
Le rendement moyen, par paramètres, sortant de la station est : 
 

- MES : 98.98 % (90) 
- DCO : 95.18 % (90) 
- DBO5 : 98.79 % (90) 
- NG : 94.19 % (80) 
- PT : 90.00 % (90) 

 
2 – Contrôles : 
 
Il a été réalisé 948 contrôles sur 2017 dont : 
 

- 753 contrôles pour ventes d’habitations 
- 158 contrôles de bon raccordement 
- 37 contrôles avec subventions de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie. 

 
Le détail par commune est : 
   

  BERCK : 259 
  GROFFLIERS : 17 

RANG-DU-FLIERS : 42 
  VERTON : 19 
  LE TOUQUET : 274 
  CUCQ : 94 
  MERLIMONT : 101 



  CAMIERS : 16 
  ETAPLES : 30 
  WIDEHEM : 2 
  MONTREUIL-SUR-MER : 46 
  ATTIN : 9 
  SORRUS : 9 
  ECUIRES : 12 
  NEUVILLE-SOUS-MONTREUIL : 12 
  LA MADELAINE-SOUS-MONTREUIL : 1 
  CAMPIGNEULLES-LES-PETITES : 5 

 
Il est à noter que Véolia Eau a réalisé 201 contrôles de bon raccordement sur la 
commune d’ETAPLES. 
 
3 – Indicateurs de performance :  
 
L’état d’avancement des réseaux de collecte des eaux usées n’est pas le même 
selon les communes : 
 

- Berck-sur-mer : 95 % 
- Rang-du-Fliers : 100 % 
- Groffliers : 85 % 
- Verton : 100 % 
- Montreuil-sur-mer : 100 % 
- Campigneulles-les-Petites : 60 % 
- Campigneulles-les-Grandes 0 % 
- Neuville-sous-Montreuil : 80 % 
- Beutin : 0 % 
- Beaumerie : 0 % 
- Attin : 85 % 
- Sorrus : 100 % 
- La Madelaine : 66 % 
- Wailly-Beaucamp : 0 % 
- Ecuires : 60 % 
- Merlimont : 55 % 
- Le Touquet : 80 % 
- Cucq : 78 % 
- Etaples : 99 % 
- Camiers : 98 % 

 
4 – Tarifs : 
 
 a- les redevances : elles sont différentes selon les communes, elles sont au 
nombre de 2 : 
 

- Part fixe (PF) 
- Part variable selon le volume d’eau potable consommé (PV) 

 
 

 



 PF (euros H.T.) PV (euros H.T.) 

 CA2BM CA2BM 

BERCK-SUR-MER 34.49 1.03/m³ 

RANG-DU-FLIERS 34.49 1.03/m³ 

GROFFLIERS 34.49 1.03/m³ 

VERTON 34.49 1.03/m³ 

LE TOUQUET 42.58 0.5901/m³ 

ETAPLES 0 0.9535/m³ 

CUCQ 42.58 0.5901/m³ 

MERLIMONT 42.58 0.5901/m³ 

CAMIERS 45.74 1.47/m³ 

ATTIN 70 1.45/m³ 

CAMPIGNEULLES-LES-PETITES 70 1.45/m³ 

ECUIRES 70 1.45/m³ 

MONTREUIL-SUR-MER 70 1.45/m³ 

NEUVILLE-SOUS-MONTREUIL 70 1.45/m³ 

SORRUS 70 1.45/m³ 

LA MADELAINE 70 1.45/m³ 

BEUTIN 70 1.45/m³ 

WAILLY-BEAUCAMP 70 1.45/m³ 

 
Pour la part fixe, le coût correspond à un compteur de diamètre 15. 
 
5 – Tarifs des contrôles : 
 
 Contrôles vente : 100 euros H.T. 
 
6 – Investissement : 
 
En 2017, le service à réaliser les investissements suivants : 
 

- LE TOUQUET : 
▪ réhabilitation de 720 ml de réseau et pose de 21 boîtes de branchement  

allées des Fauvettes et des Mésanges : ce qui représente un coût total de  
265 000 euros T.T.C. 
 ▪ dévoiement de 175 ml de réseau d’eaux usées dans le cadre de la ZAC 
Quentovic : ce qui représente un coût total de 155 000 euros T.T.C. 
 

- CUCQ : 
▪ création d’un réseau de collecte des eaux usées Square de la Liberté : ce 
qui représente 80 ml de réseau et 6 branchements pour un coût total de 
30 000 euros T.T.C. 
▪ création d’un réseau de collecte des eaux usées impasse Duhamel dans le 
cadre du lotissement LOGIS 62 : ce qui représente 70 ml de réseau, 1 poste 
de refoulement et 6 branchements pour un coût total de  
70 000 euros T.T.C. 
 
 
 



- MERLIMONT :  
▪ création d’un réseau de collecte des eaux usées rue du Touquet 1ère phase : 
ce qui représente 260 ml de réseau et 24 branchements pour un coût total 
de 92 800 euros T.T.C. 
▪ création d’un réseau de collecte des eaux usées rue Auguste Biblocq dans 
le cadre de l’aménagement du giratoire Leroy Merlin : ce qui représente 85 
ml de réseau et 5 branchements pour un coût total de 41 000 euros T.T.C. 
 

- CAMIERS : 
▪ inspection télévisée du réseau de collecte des eaux usées : ce qui 
représente 7 250 ml de réseau et 2 650 ml de branchements pour un coût 
total de 89 000 euros T.T.C. 
 

- ETAPLES-SUR-MER : 
▪ pose de 9 clapets sur un réseau pluvial équipé de prises de temps sec pour 
un coût total de 227 000 euros T.T.C. Ces travaux ont été réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage commune d’ETAPLES avec une participation de la CA2BM 
(convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec l’ex CCMTO). 
 

- MONTREUIL-SUR-MER : 
▪ renouvellement d’un réseau de collecte des eaux usées rue du 
Cocquempot : ce qui représente 55 ml de réseau et 2 branchements puir un 
coût total de 8 100 euros T.T.C. 
▪ création d’un réseau de collecte des eaux usées rue du Marais 2ème 
tranche : ce qui représente 660 ml de réseau et 31 branchements pour un 
coût total de 353 707,05 euros H.T. 
▪ extension de réseau de collecte des eaux usées rue Saint Wulphy, pour un 
coût de 24 760,04 euros H.T. 
 

- BERCK-SUR-MER : 
▪ extension de réseau de collecte des eaux usées avenue de Verdun, pour un 
coût de 257 416,57 euros H.T. 

 

C – Zonage non collectif : 
 
1 – Caractéristiques techniques : 
 
22 communes sont zonées en non collectif : Airon-Notre-Dame, Airon-Saint-Vaast, 
Colline- Beaumont, Conchil-le-Temple, Tigny-Noyelle, Waben, Bernieulles, Estrée, 
Estréelles, Hubersent, Inxent, La Calotterie, Montcavrel, Recques-sur-Course, 
Lépine, Nempont-Saint-Firmin, Brexent-Enocq, Frencq, Longvilliers, Maresville, 
Saint-Aubin et Tubersent. 
Il faut rajouter les maisons situées à l’écart des bourgs pour les communes zonées 
en collectif, ce qui représente 12 280 habitants en 5 340 habitations. 
 
 
 
 
 
 



En 2017, nous avons effectué : 
 

- Mise en place des dossiers et suivi de chantier pour les maisons neuves : 206 
dossiers. 

 
- Subvention en partenariat avec l’Agence de l’Eau et le Conseil Général : 16 

dossiers. 
 

- Le détail par commune est le suivant : 
 

 Contrôles ANC 2017 CA2BM 

Communes Conception Vente Diagnostic 

AIRON-NOTRE-DAME  1  

AIRON-SAINT-VAAST  2  

ATTIN  1  

BEAUMERIE-SAINT-MARTIN 2 5  

BERCK-SUR-MER  3  

BERNIEULLES 4 4  

BEUTIN 6 7 2 

BREXENT-ENOCQ 5 2  

CAMIERS 1 2  

CAMPIGNEULLES-LES-GRANDES 2   

CAMPIGNEULLES-LES-PETITES  1 1 

COLLINE-BEAUMONT 1 1  

CONCHIL-LE-TEMPLE 3 3  

CORMONT 2 6  

CUCQ 32 93 14 

ECUIRES 2 6 1 

ESTREE 3 7 1 

ESTREELLES 9 7  

ETAPLES   1 

FRENCQ 10 2 2 

GROFFLIERS  3 1 

HUBERSENT 3 3 1 

INXENT 3 2 3 

LA CALOTTERIE 8 9 1 

LA MADELAINE-SOUS-MONTREUIL 2 3  

LEFAUX  3  

LEPINE 2 3 1 

LE TOUQUET 30 44 11 

LONGVILLIERS 2 1  

MARESVILLE     

MERLIMONT 33 51 14 

MONTCAVREL 2 6 1 

MONTREUIL-SUR-MER    

NEMPONT-SAINT-FIRMIN 3 4 1 

NEUVILLE-SOUS-MONTREUIL  1  

RANG-DU-FLIERS    

RECQUES-SUR-COURSE 1 2 1 

SAINT-AUBIN 6 6  

SAINT-JOSSE 6 14 16 

SORRUS 6 2 8 



TIGNY-NOYELLE  2  

TUBERSENT 10 1  

VERTON  5 18 

WABEN  5  

WAILLY-BEAUCAMP 6 12  

WIDEHEM 1   

 206 335 100 

 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif a la compétence contrôle de 
l’existant, du neuf et de la réhabilitation. Il a aussi la compétence entretien avec 
réalisation des vidanges : 1 385 vidanges ont été effectuées : 
 
  Groffliers :    15 
  Tigny-Noyelle :     6 
  Rang-du-Fliers :     7 
  Berck-sur-Mer :   34 
  Colline-Beaumont :    3 
  Airon-Saint-Vaast :   10 
  Conchil-le-Temple :  29 
  Waben :    17 
  Airon-Notre-Dame :  13 

Verton :    10 
  Brexent-Enocq :  24 
  Cucq Trépied Stella :      417 
  Etaples :   14 
  Lefaux :     2 
  Longvilliers :     3 
  Merlimont :           352 
  Saint-Aubin :    18 
  Saint-Josse :    70 
  Le Touquet :           225 
  Tubersent :    26 
  Frencq :    24 
  Cormont :      1 
  Camiers :      2 
  Widehem :      1 
  Extérieur :      1 
  Montreuil :    61 
                
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



2 – Tarifs :  
 
Les différentes redevances sont : 
 

- redevance pour le contrôle des nouvelles constructions et pour la 
réhabilitation des systèmes :  

                         190.00 euros H.T. 
 
- redevance contrôle périodique : 

  60 euros H.T. 
 
- redevance pour le contrôle de bon fonctionnement :  

  70 euros H.T. 
 

- redevance pour le contrôle lors de vente d’habitation : 
            100.00 euros H.T. 

 
c – Indicateur de performance :  
 
Sur les systèmes contrôlés, le taux de conformité est de 10 %. 
 
 

 
 
 
 
 
 


